
Par l’envoi d’un questionnaire aux communes amies des 

forê­ts anciennes, Greenpeace, le WWF et le Bruno-Manser-

Fonds ont voulu savoir, au début de l’année, de quelle ma-

nière elles appliquent les principes énoncés dans la déclara-

tion. Utilisent-elles systématiquement du bois FSC ou du 

bois indigène pour leurs nouvelles constructions? Exigent-

elles la certification FSC lors de l’achat de meubles de bureau 

ou de mobilier scolaire? Quelle est la proportion du papier 

recyclé dans la consommation totale de papier de l’adminis-

tration communale? Dans quelles conditions continue-t-on 

à utiliser du papier conventionnel à base de fibres fraîches? 

Un bilan décevant. Les réponses des communes révèlent 

que beaucoup d’entre elles n’ont pas encore atteint un  

niveau optimal dans la mise en œuvre de leur engagement. 

La plupart achètent du bois de construction indigène pour 

leurs bâtiments, mais n’exigent pas systématiquement  

du bois certifié FSC de leurs fournisseurs de fenêtres, de 

portes, de parquets et de meubles. Or, ces produits massive-

ment importés de l’étranger contiennent fréquemment du 

bois produit, coupé ou commercialisé dans des conditions 

inacceptables. Un potentiel d’amélioration existe aussi dans 

le domaine des achats de papier. La moitié des communes 

interrogées emploient du papier recyclé pour leurs besoins 
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A ce jour, 600 des 3000 communes de Suisse ont signé la déclaration 

«Commune amie des forêts anciennes» – un résultat réjouissant. 

Ainsi, l‘idée qu‘il convient d‘acquérir du bois et du papier de production

durable fait son chemin. Mais qu‘en est-il de sa mise en œuvre? Une 

enquête de l‘action foretsanciennes.ch montre clairement que les achats 

communaux ne sont pas encore suffisamment sélectifs.

 

TEXTe

Rahel Wunderli

Nouvelles de l’action foret sanciennes.ch
 se rapportant à la forêt, au bois et au papier

c o mmu   n e s  a m i e s  d e s  f o r ê t s  a n c i e n n e s

Ce qui importe, c‘est une bonne mise en oeuvre

internes. Le papier FSC a fait son appa-

rition, mais beaucoup de documents 

importants sont malheureusement 

encore en papier conventionnel à fibres 

fraîches. Or, la production de ce dernier 

entraîne parfois de vastes déforesta-

tions, notamment au Canada, en Russie 

ou en Finlande.

D’indispensables directives. Quand 

une commune signe la déclaration 

«Amies des forêts anciennes», elle doit 

veiller à ce que la décision soit relayée 

dans ses services administratifs, par 

exemple sous forme de directives 

contraignantes et d’une adaptation des 

exigences imposées aux planificateurs, 

architectes et responsables des achats 

de papier. Des instructions claires et 

détaillées sont indispensables pour que 

le principe théorique d’une acquisition 

de bois et papier ménageant la forêt 

soit compris dans la pratique et puisse 

être appliqué avec succès. Les directi-

ves garantissent que la décision com

munale ne tombera pas dans l’oubli.

L’enquête a montré que quelques gran-

des communes ont déjà adapté  

les conditions figurant dans les appels 

d’offres et les cahiers des charges.  

Mais la plupart des administrations 

utilisent des textes vieillis qui n’offrent 

aucune garantie que la personne qui s’y 

réfère ne fournisse pas du bois ou du 

papier de production abusive. Ainsi, 

beaucoup de directives ne mentionnent 

pas que le bois importé et les produits 

semi-finis peuvent être issus de défo-
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  Papier Recyclé: Des Crit iques injustes

Le papier recyclé continue de soulever des critiques. Une lettre  

et un prospectus paraissent plus crédibles, dit-on, s‘il sont en 

papier extra-blanc, et de vieux préjugés courent encore sur l‘in-

compatibilité du papier recyclé avec les appareils de bureau. Ces 

arguments sont faciles à réfuter: des courriers et prospectus 

attrayants peuvent être produits sans problème en papier recyclé. 

Le commerce en propose de nombreuses variétés de bonne qua-

lité. On obtient même maintenant du papier recyclé qui répond 

aux exigences d‘un archivage professionnel.

Du point de vue écologique, le papier recyclé l‘emporte sur  

n‘importe quel papier en fibres fraîches: la consommation d‘eau  

et d‘énergie nécessaire à sa production est nettement moindre 

(jusqu‘aux deux tiers inférieure), de même que la pollution par des 

produits chimiques. Le papier à fibres fraîches certifié FSC consti-

tue une bonne alternative au papier conventionnel à fibres fraî-

ches, car la matière première qui le compose provient de forêts 

soumises à une gestion durable. Il peut donc être utilisé quand du 

papier extra-blanc s‘impose.

Déclaration obligatoire pour le 

bois: le Conseil des États dit «OUI»

Au cours de sa session à Flims, le Conseil  

des États a approuvé l‘introduction d‘une 

déclaration obligatoire des produits en bois. 

La proposition émanait de la Commission 

de l‘économie (CER-CE).

»»»» www.parlament.ch

Exposition tropicale au Naturama d’Aarau

Du 2 septembre 2006 au 25 mars 2007, le Naturama d’Aarau présen-

tera une exposition spéciale intitulée «Schatzkammer Tropen» 

(Trésors vivants des régions tropicales). Les thèmes de l’exposition 

sont la diversité biologique des écosystèmes tropicaux, leur vul

nérabilité et les relations de l‘Europe avec les zones tropicales. 

L’exposition présente aussi le portrait de personnalités, notamment 

de Bruno Manser, disparu en l‘an 2000. 

»»»» www.naturama.ch 

restations ou d’exploitations illégales. Quant au papier, le 

principal problème réside dans le fait qu’il n’existe générale-

ment aucune directive d’achat le concernant. Les nouveaux 

avantages du papier recyclé (qualité, compatibilité avec  

les appareils de bureau et l’archivage) ne sont donc pas pris 

en considération. Pour combler cette lacune, foretsancien-

nes.ch a établi un modèle de directives téléchargeables sur le 

site www.foretsanciennes.ch. 

Pas à pas vers l’amélioration. L’engagement communal 

ne doit pas rester un principe abstrait: il doit être appliqué. 

Mais ce processus exige du temps. Il ne suffit pas toujours 

que la commune diffuse les nouvelles règles: quand le thème 

du bois et du papier retient peu l’attention ou que les préju-

gés sont tenaces, un effort interne d’information et de per-

suasion est nécessaire. Il convient aussi de choisir des four-

  Prudence lors de l’achat de bois 

La plupart des produits en bois utilisés par l‘industrie 

suisse du bâtiment sont importés de l‘Union euro-

péenne. Il s‘agit de bois de construction semi-fini ou 

fini, dont une grande partie provient de pays tiers (par 

exemple la Russie, la Slovénie ou la Bulgarie), où 

certaines forêts sont exploitées de manière illicite. Par 

ailleurs, une quantité croissante de produits en bois 

asiatiques (par exemple chinois) arrivent directement 

ou indirectement en Suisse. Lors de l‘achat de bois de 

sciage, placages, contreplaqués, portes, fenêtres, 

parquets et meubles, il convient donc de prêter atten-

tion à la provenance du bois et d‘accorder la préfé-

rence au bois indigène.

Brochure: «La Suisse et l’abattage de bois illégal», 

WWF Suisse, 2005

Un dépôt de bois en bordure de la fôret pluviale en 

Indonesie. © Bruno Manser
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 Les critères de foretsanciennes.ch

Produit

Critères

Objectifs: cantons 
et communes 
> 10 000 habitans

Objectifs 
pour communes 
 <  10 000 habitans

La consommation de papier de la Confédération n’a rien d’exemplaire

Par rapport à sa consommation totale de papier, la proportion du papier recyclé utilisé par l’administration fédérale n’a cessé de 

baisser ces dernières années. En 2004, elle ne s’élevait plus qu’à 33 %. Malgré cette évolution négative, le Conseil fédéral s’est 

prononcé pour le rejet d’une motion en faveur d’une administration fédérale amie des forêts anciennes. Ce texte demande que la 

Confédération emploie à l’avenir 50 % de papier recyclé et qu’elle n’utilise pas d’autre papier à fibres fraîches que celui portant 

le label FSC. Dans sa prise de position du 26 septembre 2006, le Conseil fédéral communique que l’administration est en principe 

tenue d’utiliser du papier recyclé, mais qu’il renonce à une contrainte formelle ou à la fixation de quotas pour ce type de papier. 

Le Conseil national se prononcera prochainement sur cette motion. 

»»»» www.parlement.ch  »»»» www.rumba.admin.ch

Directives Papier

• Directives pour l’achat du 

papier 

• Aide-mémoire «Papier» pour 

les collaborateurs

Les deux documents doivent 

être introduits	

L’aide-mémoire doit être 

introduit

Types de papiers

• 80 % de papier recyclé ou

• 60 % de papier recyclé et 

20 % de papier FSC ou

• 50 % de papier FSC et 50 % 

de papier recyclé

N’utiliser que du papier FSC 

n’est pas une option bonne 

pour les forêts anciennes

Une de ces trois conditions 

doit être remplie	

Une de ces trois conditions 

doit être remplie

Directives Bois

• Aide-mémoire «Bois» joint 

aux permis de construire

• Directives sur la planification 

des constructions écologiques 

jointes au contrat liant les 

planificateurs à la commune

• Adaptation des conditions de 

soumission pour tous les 

appels d’offres se rapportant à 

des produits en bois

Avoir au moins introduit soit 

les directives sur la planifica-

tion, soit les conditions de 

soumission adaptées

Avoir introduit au moins l’un 

des trois documents

nisseurs appropriés. Les communes amies des 

forêts anciennes doivent donc améliorer pas à pas, 

mais régulièrement, leur sélectivité en matière 

d’acquisition de bois et de papier. Pour cela, elles 

bénéficient sous diverses formes du soutien de 

foretsanciennes.ch. Greenpeace, le WWF et le 

Bruno-Manser-Fonds leur enverront notamment à 

intervalles réguliers des questionnaires qui leur 

permettront de faire le point sur l’état de la mise 

en œuvre et les progrès accomplis. En outre, 

foretsanciennes.ch a établi des critères pour l’achat 

de bois et papier de production durable (voir enca-

dré). Ils représentent pour les communes l’objectif 

à atteindre et servent de référence pour situer leur 

effort. 

Des règles sévères pour les cantons. Les 

critères établis par foretsanciennes.ch valent 

d’ailleurs aussi pour les cantons. Eux aussi  

doivent disposer de directives sur les fournitures 

de bois et de papier, notamment sur une part 

imposée de papier recyclé et de papier FSC. Un 

canton désirant se déclarer ami des forêts an-

ciennes doit d’abord prouver qu’il remplit les 

exigences correspondantes. Les cantons de Bâle-

Ville, Genève, Neuchâtel, Vaud et Zurich sont  

sur la bonne voie. Des questions et motions 

relatives à une administration amie des forêts 

anciennes ont par ailleurs été déposées dans 

plusieurs autres parlements cantonaux (notam-

ment Uri, Berne et Grisons). 
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N U T R ITION      DAN   S  LA   FO  R ÊT   PL  U VIALE   

Pour comprendre le cycle des nutri-

ments dans les forêts pluviales, il faut 

savoir qu’à la différence de beaucoup 

de sols forestiers européens, ces sols 

sont pauvres en minéraux primaires 

fournisseurs d’éléments nutritifs.  

De plus, dans le climat tropical chaud 

et humide, les feuilles mortes et le bois 

tombé se décomposent très rap

idement. Cette minéralisation accélé

rée ne permet qu’à une couche d’hu-

mus très mince de se former en surface. 

Le sol n’offre donc que de maigres 

ressources alimentaires aux plantes. Si 

elles parviennent néanmoins à croître,

c’est notamment grâce à l’association 

symbiotique de champignons infé-

rieurs avec les racines des plantes, qui 

conduisent directement vers celles-ci 

les matières organiques libérées par la 

décomposition. Les plantes étant 

nourries et abreuvées dans la couche 

superficielle du sol (et en partie hors 

sol), un système radiculaire très  

profond et étendu serait superflu. Pour 

assurer leur stabilité, beaucoup d’ar-

bres de la forêt pluviale s’appuient par 

conséquent sur des racines échasses  

et des contreforts. 

Lors des déforestations conduites à 

grande échelle, le sol des forêts pluvia-

les est très exposé à l’érosion. Avec  

sa faible teneur en substances nutriti-

ves, il se prête mal à une agriculture 

intensive. Dans les zones à faible den-

sité de population, une forme d’ex

ploitation durable, la «Shifting cultiva-

tion», permet d’assurer sa conservation: 

de petites surfaces défrichées sont 

brièvement cultivées, puis la clairière 

est abandonnée pour 5 à 10 ans. 
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Imprimé sur papier 100 % recyclé 

(Lenza Top)

Thèmes du prochain numéro: 

Visite d’une fabrique de papier 

Un imprimeur raconte

Comment rendre mon école 

amie des forêts anciennes?

I M P R E S S U M

Photo: Dans la forêt pluviale, la plus grande partie 

de la biomasse se situe au-dessus du sol.  

Sur la photo les contreforts d’un arbre dans le 

parc national Marahoué en Côte d’Ivoire.

© Peter Nagel�

L a fiche d’information de 

Rahel Wunderli

Être ami des forêts anciennes, qu’est-ce que ça implique?

La consommation de bois et de papier est l’une des principales causes de la disparition des dernières forêts 

primaires dans les régions tropicales, tempérées et nordiques. Action commune de Greenpeace, du WWF et du 

Bruno-Manser-Fonds, foretsanciennes.ch demande aux communes, aux cantons, à la Confédération et à 

d’autres institutions de choisir systématiquement des produits ménageant les forêts primaires en optant pour 

des achats de bois et de papier de production durable.

»»»» www.foretsanciennes.ch

Dans la forêt pluviale (ou forêt tropicale

humide), la plupart des sols sont 

anciens et pauvres en éléments

nutritifs. Comment expliquer qu’une

litière et une couche d’humus aussi 

minces puissent nourrir une biomasse si 

considérable? 


